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« JE VOUS ÉCOUTE, MAIS JE NE VOUS ENTENDS PAS ! » … OU 

LE MONOLOGUE D’AUTO-SATISFACTION DE NOTRE DI
Le comité technique spécial (CT) du 13 mars 2014 était convoqué sur l’ordre du jour 
(ODJ) des organisations syndicales.

Cette démarche avait pour but de renouer le dialogue social, dans un contexte très 
difficile  pour  l’avenir  des  personnels  douaniers,  afin  d’infléchir  les  décisions  et 
d’apporter des éclairages sur la politique du directeur interrégional.

Pour les 5 premiers points de l’ODJ, dont l’argumentaire a été très clairement exposé 
et  développé  par  l’intersyndicale  en  opposition  au  projet  directorial,  le  DI  a 
constamment réfuté le bien-fondé de notre argumentaire. Plus encore, il s’est érigé en 
« avocat » convaincu de la nécessité de modifier le décret d’organisation de la douane 
de 2007. Sa « plaidoirie » pour défendre les intérêts des opérateurs l’a amené à tenter 
de monopoliser la parole. 

Nous  avons  noté  tout  particulièrement  certains  des  termes  qu’il  a  employés  pour 
justifier l’interrégionalisation des missions, dont voici un florilège : 
« Depuis le Traité de Rome, nous sommes dans une économie ouverte et on ne peut y 
déroger »
« Il appartient à la douane d’accompagner les opérateurs. Le décret de 2007 empêche 
des souplesses (...) d’organisation des bureaux »

Le DI nous infligeant son « cours magistral » sur la genèse de la douane, pour justifier 
l’avenir  qu’il  voudrait  nous imposer ,  les  OS ont tout légitimement été obligées de 
l’interrompre dans son monologue !

Le DI a concédé néanmoins que « l’épure des réductions d’effectifs ne permet pas de 
remplir correctement les missions ». Cela ne l’empêche pas par ailleurs d’affirmer que 
« les agents n’ont pas vocation à passer leur carrière sur le même poste » !

Ce manque de volonté de rétablir un véritable dialogue a conduit les représentants du 
personnel élus à quitter un comité technique qui était monopolisé par un directeur 
interrégional pour s'auto-satisfaire des projets destructeurs à venir !
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